
 
Faute grave 
 
Commet une faute grave quiconque enfreint un devoir élémentaire de prudence, dont le respect s’imposerait à toute personne raisonnable  
confrontée à la même situation. 
 
Conséquence 
Réduction ou refus de prestations d’assurance. Menace d’amendes et de retrait du permis de conduire. 
 
Exemples  
 

Véhicule à moteur / protection juridique 
(circulation routière) 
– Pare-brise givré uniquement gratté  

sur une petite surface 
– Essuie-glaces usés ou hors d’usage 
– Panneau de stop non respecté 
– Feux rouge brûlé 
– Téléphoner avec le portable durant la conduite 
– Ecrire un SMS durant la conduite 
– Franchissement de la ligne de sécurité 
– Conduite à une vitesse excessive 
– Feu clignotant non éteint comme cause 

d’accident 
– Conduite sans ceinture de sécurité 
– S’occuper d’un enfant criant sur  

la banquette arrière 
– Accident dû à un chargement  

inapproprié du véhicule 
– Pneus lisses 
– Vol de véhicule, la clé étant restée  

sur le tableau de bord 
– Non-respect de la distance de sécurité  

avec le véhicule précédent 
– Fort excès de vitesse 
 

RC privée / protection juridique (privé) 
– Surveillance d’enfants  

(en tant qu’enseignant et comme particulier) 
– Obligation de surveillance et de diligence  

avec des animaux en général 
– Le chien n’est pas tenu en laisse et s’attaque  

à un enfant 
– Le chien s’échappe et occasionne un accident 
– Le chien mord le facteur 
– Le cheval renverse un cycliste 
– Renverser quelqu’un à skis dans le brouillard 
– Skier à une vitesse excessive 
– Heurter quelqu'un sur le trottoir avec le vélo  
– Le chasseur n’identifie pas la cible à 100% 

Inventaire du ménage / bâtiment 
– Débordement de l’eau de bain 
– Débordement sur la cuisinière 
– Bougies, couronne de l’avent, sapin de Noël, 

etc. non surveillés 
– Cendres incandescentes dans la poubelle 
– Vol après avoir oublié de fermer la porte  

ou la fenêtre 
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